
Je  souhaiterais  avoir  des
données  chiffrées  récentes
sur le marché de la vente bio
« en vrac ». Merci d’avance.

(Crédit photo : L’emballage
écologique – flickr)

Notre réponse du 19/04/2018

Tout d’abord, voici des chiffres clés sur le marché de la
vente bio en France issus de L’Agence BIO
Créée  en  novembre  2001,  l’Agence  française  pour  le
développement et la promotion de l’agriculture biologique, est
la  plateforme  nationale  d’information  et  d’actions  qui
s’inscrit dans une dynamique de développement, de promotion et
de structuration de l’agriculture biologique française.
« En 2016, la valeur des achats de produits alimentaires issus
de l’agriculture biologique a été estimée à 7,147 milliards
d’euros :
• 6,736 milliards d’euros TTC de consommation à domicile par
les ménages
(+21,7 % par rapport à 2015),
• 411 millions d’euros HT d’achats de produits bio servis en
restauration hors domicile dont : 229 millions d’euros HT en
restauration collective (+5 %
vs  2015)  et  182  millions  d’euros  HT  en  restauration
commerciale  (+10  %  vs  2015).  »  »
Source: Agence BIO/AND-i 2017
Vous  pouvez  en  savoir  plus  en  visitant  cette  page
: http://www.agencebio.org/le-marche-de-la-bio-en-france

Je vous renvoie aussi à un article des Echos intitulé « Vente
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en vrac de produits alimentaires : une bonne idée ?» datant de
juillet 2016 :

« Si ce nouveau format de vente a le vent en poupe, son
modèle reste à définir.
Économique,  écologique,  anti-gaspillage,  éco-citoyen…  Les
atouts du vrac sont nombreux et expliquent l’engouement des
consommateurs pour cette nouvelle façon de consommer. En
témoigne les nombreuses ouvertures de points de vente dédiés
au  vrac.  Selon  l’association  Réseau  Vrac  destinée  à  la
promotion  des  épiceries  spécialisées  sur  ce  segment,  il
existe aujourd’hui une quarantaine de magasins indépendants
de vente en vrac en France et plus de 350 porteurs de
projets. Côté grande distribution, entre 500 à 600 points de
vente proposent du vrac : Biocoop, Naturalia, Bio c’Bon et de
nombreux hypermarchés. Dans ce cadre, Auchan fait figure de
pionnier avec une offre testée il y a 10 ans déjà et rénovée
aujourd’hui avec un positionnement plus premium dans une
trentaine de points de vente. Carrefour, quant à lui, teste
le vrac dans son magasin des Ulis dans l’Essonne. Autre
acteur dynamique, Biocoop propose déjà la vente en vrac dans
ses points de vente et a lancé fin 2015 un concept store 100
% vrac à Paris. Du côté des épiceries spécialisées, citons le
développement rapide de la franchise Day by Day qui compte
aujourd’hui 14 points de vente et 16 nouvelles ouvertures
prévues d’ici la fin de l’année.
Le modèle économique de ces magasins d’un genre nouveau reste
néanmoins  fragile  en  raison  de  charges  de  personnel
généralement  plus  élevées  que  dans  les  magasins
traditionnels. La vente en vrac nécessite, en effet, souvent
des  conseils  sur  les  produits,  leur  conservation,  leurs
valeurs nutritionnelles ou leur temps de cuisson par exemple.
Le consommateur doit également être assisté lorsqu’il se sert
afin de limiter les pertes de produits en magasins. Une autre
contrainte gourmande en charges de personnel, la propreté des
locaux, indispensable au maintien de conditions d’hygiène et
de sécurité alimentaire optimales. Enfin, dernier impératif,



la lutte contre le taux de démarque, essentiellement des vols
et  des  pertes  liés  à  une  mauvaise  manutention,  qui
est compris entre 1 et 5 % du chiffre d’affaires selon les
rayons.
De  nombreux  défis  organisationnels  attendent  donc  les
distributeurs pour pérenniser un concept totalement en phase
avec les tendances actuelles de consommation. »
Vous en saurez plus ici.

Vous pouvez aussi lire avec profit cet article du site du
marché de Rungis qui a pour titre « Les Français s’emballent
pour le vrac ».

Je vous transmets une étude réalisée par l’ADEME (Agence de
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) qui date de
2012 intitulée « La vente en vrac – Pratiques & perspectives
» :
http://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/8633
7_etude-vrac-12-2012.pdf

Je vous renvoie enfin à une réponse que nous avons faite sur
le même sujet voilà 2 ans :
https://www.eurekoi.org/je-cherche-des-etudes-sur-le-developp
ement-de-la-vente-en-vrac/

Cordialement,

Eurêkoi – Bibliothèque Publique d’Information
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